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Subventions à des associations sportives 

Rapporteur: M. !'Adjoint GHEZALI 

Date Avis 

Commission n° 4 04/06/2019 Favorable unanime 

1 - Programme «Manifestations sportives et subventions exceptionnelles» 

La Ville de Besançon accompagne les clubs sportifs dans l'organisation de différentes manifestations 
sportives sur le territoire de la commune, mais aussi pour la participation exceptionnelle à des 
corn pétitions. 

- Union Générale et Sportive de l'Enseignement Libre 
Organisation des championnats de France de judo UGSEL au pôle sportif 
des Montboucons les 10 et 11 mai 2019 

- ASCC Bregille 
Organisation des championnats Lie France Lie Torball au Palais des Sports 
le 29 juin 2019. 

500 € 

500 € 

En cas d'accord, la dépense totale, soit 1 000 €, sera imputée sur la ligne 65.40/6574.004822 
CS 20300. 

2 - Programme «Animations sportives» 
Aides à l'emploi d'éducateurs sportifs 

Certaines structures sportives implantées sur le territoire de la commune disposent d'emplois 
d'éducateurs sportifs. La Ville de Besançon contribue financièrement à ces emplois, en contrepartie 
d'une implication des cadres sportifs dans différentes actions d'animation portées par la Ville 
(interventions dans le temps scolaire en partenariat avec l'Inspection Académique, participation à 
Vital'Été et projets spécifiques). 

Il est proposé le versement du solde de la subvention relative à la saison 2018/2019 en complément 
du premier versement réalisé à l'automne 2018 (délibération du Conseil Municipal du 12 novembre 
2018). 

- Besançon Doubs Hockey Club 
- Besançon Association Patinage Artistique 
- Comité départemental de Tennis de Table 
(absence du cadre pour raison de santé) 

- Cercle Pugilistique Bisontin 
- Doubs Sud Athlétisme 
- Association Sportive Orchamps Besançon 
- PSB Judo 
- Besancon BMX 
- La Saint-Claude 

* selon intervention année scolaire 2018/2019 

Solde prévisionnel Solde ajusté * 

800 € 800€ 
2 600 € 2 600€ 
2 000 € 0€ 

1 400 € 1 400 € 
2 500 € 2 500€ 
1 200 € 1 200 € 
2 000 € 2 000 € 
1 000 € 1 000 € 
1 500 € 1 500 € 
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En cas d'accord, la dépense totale, soit 13 000 € sera imputée sur la ligne 65.40/6574.004825 
es 20300. 

A l'unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance des 
éléments présentés ci-dessus, décide d'attribuer les subventions aux associations 
mentionnées dans le présent rapport au titre des programmes «Manifestations» et «Animations 
Sportives» pour un montant total de 14 000 €. 

Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, 
La Première Adjointe, 

Rapport adopté à l'unanimité 

Pour: 53 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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